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• Veuillez me permettre, Monsieur le Directeur, deI mea l Dulle, ainsi d'ailleurs qae l'a reconnu le Conseil 
'.lias dire qae ce n'est que saperUciei lemeolqae ce brave I départemental, qui, le 30 octobre, rendait la décis ion 
père Lecoule est nus en cause ; ce digno homme n'en I saivante que nous croyons intéressant de reproduire : 
peut mais s'il u'a pas vingt six ans d'administration a « Vu l'article 37 de la loi do 30 octobre 1886, l'article 
son a c t i f , mais (ont de même, la belle malice !!! qui 
donc peut DOUS blâmer d'avoir coopé cette ficelle d'un si 
gros calibre fi S'est on imagine que les membres du 
Coneeil municipal ignorent quj quatre et deux ne font 
pas sept » 

* "ot i le i -vobs autre chose. Monsieur le Directeur ? 
.^us Ctes servi à souhait par ce poulet suggestif que je 

recevais ces jour» d e n u e i s : 
• ( M l le :< de ciubre 189'. 

>• MIIIIII.III le Mme de (.II.I.I, 
• MM â. routinier, J.-H. Leeent, IHial M Ik-srrumanx. mem 

tue» Ce i • .-, niini • la bureau et lin ii(.u>ain-i-. aprè» avoil 
ni eaauui ,,,„,. .1, U l.-itied- M. le Préfet, IMMMM eananfln 
lue la ili ma i m n ni IJHIVII nmiiiripal iln i l novembre, mu 
eenuo< I . ,;ni,,. ,|,. ,.,,.ii ii.,,„-, à piauJre sur les (omis dis
ponibles de rkOkpire poin le llureaa île HieufalsaDre a èli 
r. f i i v , ri s mes lems nie •'turgeiil île vous faire savon qu'ils 
V M I leraHMtMen raroanaMsanla de les informer dans la jour 
m •• pu une lellie, -i ls peuvent eoaaDM par lu pa»s* .oiiliiiiier 
a distriliui-i des boni rn argent. 

» Ventilai croin', Moiisii'iir le Maire, etc. 
La Sociétaire, iSmnél II. DBLCrvMrrs. • 

• QM répondre a c- l te lavitaUoa à la Vdl»u .' H U J U 
ceci : 

ii Ijoix. le 3 dei'inibic 1>>97. 
Monsieur A. Couturier, 

Vice Pu sidfiit du lliireauiie bienfaisance. Ooit . 
• Je irruis. Monsieur le Vui'l'iésileiit. une lelire ipu ra'rsl 

adressée en vutir nom et en cilui de MM. Leturi, IHial et 

notes ; six wagons de queue seulement étaient restés] A la table d'honneur se trouvaient MM. Desbarbieux, maire; 
sur l'une des voies principales ; et on les a refoulés sur 
une voie d'évilemeiit. 

On s'est aussitôt occupé du déblaiement : e 
1">9 du décret du 18 janvier 1887 et la circulaire mimsté- i d'une heure la locomotive et deux wagons ont été re 

(•esroamaut 
"Periiirtlez-moi de vous manifester ma liés v u e surprise de 

eeque vous m'uipiene/. ijue la délibération du Conseil muni 
cipal in Unie d i i ï i Honmtr* n'anrail (us ete approuvée pai 
M. le l'relal, ainsi qu'il en résulterait, dilen-roas, d'uni) lellie 
de celui-ci dont vou. aunei eu renaaissau •e .Je me demande. 
Monsieur, a ont ewte leiire a riieu pa parranir, puisque, 
jusqu'ici, je ne suis pis cm me anse de la deci-ioii de M. le 
Préfet. 

•i l,a Mira à laquelle r w (ailes allusion ne i.oi le-l-elle pas 
la date du 13 nortmbr* • EN rv r»>. il s. rail difucile, a moins 
fie comun Ille un illl;..nr, de lifil .ei s e l M|*|-ru4MlMM I' t't ;i 
ce ijui nï-.l v...e.|ue aiH|J "ii- aprè. '" 

» Aussiii'o i|ii'oii-- tutiuri me - ra ..uni ie, j'aurai I iHuiuenr 
(ta VOUS en inr-TilM I", 

•i Voiiii'e* agréer. île. » Le maire, »i«iw K. IHBinain: \. • 
I CejDlird'Iiul • décembre cet e sont ,un M m'est pas 

encore connue. rV»t-étr« lp| nijxlei tea»eaet conniiucl ies 
peregunalious de M Plaqaet jr MMII-OIHH in.ur quelque 
chose? Il y a de l'Anna t id i -ul l i tiras ruebn. J ai donc 
écrit 1 M. le Préfet pour décliner tou'.e eapsea d.i res
ponsabilité pour les retards qbi ^ v i e n d r a i e n t dan* la 
distribution des secums aux indigents. Si le travail sou
terrain de la réaction peut arrêter itnjiiitnt..iicn.fut les 
efforts de la municipal ne di Lrui i . i iouseu serons qait le i 
pour reilnuti er. 

• Abordons maintenant u a;.i!r l'uni M. le Préfet, 
mal renseigne pur ceux qni • ••> t lutèrél à le faTsi, v.-ul 
nous Imaoeer la «ersatneal du iréiM de S.noo franc» oa-
*ert au hudgi l pour âne iilileineiii de l'anaptee. .Nuls 
avons la conviction que M. le P n f e l , mieux éclaire sur 
la questiou, reneudra sur aa ilecisioii. Pour vous duu 
lier une idée de la façon .Monsieur le Dtreetear, dont il 
est renseigne, il me suflira da voasd ire que la dépense 
réelle est île I.M3 fr. ïfi, son ane économie de 304 fr. 7i 
que Ces messieurs voudraient empocher sans avoir nus 
la main a la p â t e ! . . . Mata que diraient laa cmitriliuabies 
de Croiv si ces mi's.sieuis arqaepiiicaieul n l ie somme 
importante .-ans que nous I" ' T entendre au mollis 
nos protestations > 

• EaaefBM nu'- I e ne sera pis en vain i|iie je lais 
îppei à votre iBtnaïUaliU hi, n i- .initie pour IIIM roi celle 
' t i r e qai, maigre >a longueur, expose la siluaiioii à la 
population da t.inix. je vous pue d'agréer, Mousiear le 
Inrecteur, l'assurance da nus parfaite considération. 

• l.e Malte de Cro<x. 
» t. IIK-IHKIIIKI \ . » 

L'afmrt île li tin île Shinhourij. -• A lu s a n a de 
renquête faite par M. Séguin, commissaire d* pol.ee, au 
sujet de l'agit-sioii dont Jean Woulers a été vu lime, 
deux cnnlravt iilmus oui î l e ri'leujes à la charge du i'a 
Paretier des • l .o . s Hoil ", Louis Casier, rue de SI aa 
l'ourg laprtimère pour avoir servi a Poireau meurtrier, 
Cyrille Uadeane, malgré son étal d'i /reaae, al la seconde. 
t'otjr avoir néglige d'inscrire J. au Woulers sur le registre 
de logement. 

— L'ai i citation tt'nn inconnu. — Le garde It f e r * 
arr.Hé uu individu dans un estaminet voisin du e>aot-
liera, où :l relusail da payer ses coiisoiim.atioiis, disaui 
qu'il n'avait paa d'argent. Avant d'eiiUer d m - cet asta-
iiiiriit.il avaiifait soixante ceDl imesde dépenses rbrx un 
autre cahareller, dans la rue Jeautie-d'Arc, et lut avait 
ni'oiife emprunté huil sous. 

Cet individu, au moment de s m arra-UUoe, était tel 
lement ivre qu'il n'a pas ele possili o de conuallri) son 
Identité. Ku attendant, il est s u i s les verrous. 

— Lui rcitulinn d'un vetamtur. - .Mardi, le garde 
lieleforterio a mis aa arrestation un rétameur, Léonard 
' ios îcns . âgé de 'il l u s , domicil ié a Lockerea (ltdgique>, 
t'our coups M blessures el ivres .e . 

L a n o o y . — Nous appreuons avec plaisir que M, Au
guste l'aient v i f n t de pisser, avec succe-, devant la 
Facalle de ('ans, les examens de la licence es-lettres. 

M. Auguste Parenl rat uu ancien eleve de I luslilutioii 
de Notre-Dame des Victoires, a Huuliaix, et du collège 
Stanislas, â Paris. 

Le recrutement ii lu prtekmimé casse. — (in nous prie 
d'annoncer que l'iii-eripuon des jjaaaet gens qui doivent 
prendre |iart au liraue au s,,ri, la mois prochain, te lera 
lundi prochain, a deux heures, a la .Maine. 

n o u e du 31 mai 1889; 
» Loaiidaraal qu'aux termes de la circulaire ministé

rielle précitée, le délai de huil jours imparti aa icaire 
court à dater du jour même de la déclaratiou ; 

» H i e . d'après la jurisprudence du conseil supérieur 
.lu I instruction publique, c'est le jour où elle a été si
g i l l é e qae l opposition est considérée comme fa i te ; 

» Ou ainsi, quoique dalée du ii octobre, l'opposition 
n'a cli- faite qae le J3, jour de sa notiticalion, alors que 
le droit du maire, qui pouvait s'exercrr à pirl ir du l'i 
inclus, expira.t le ii. 

• nue, par suit", les |irescrip!i..iis de la loi qui ex i j e 
q u e . V i l fail opposition, le M ure i n .alarma le |os1a>ta«rt 
. luis les huit jours Ce la notilicaliou, n'ont pas eie rem
plies ; 

• A la majorité, -- la moitié, plu- un des membres du 
conseil dépar!eiiiiu!.il étant préaanle, y compris l'un des 
II présentants de l'i n-cigni nient i n v e , l'antre l'étant 

places sur les rails et, vers huit h 'urcs , le travail était 
terminé. 

Un bAolenr b i û l é p a r 1 e a u b o u i l l a n t e . — Uu 
jeune hâeieur do qini izaans , Jean Lecouile, demeurant 
rue de Verdun, au Chéue-lfoupline, ayant perdu l'équi
libre eu passant contre unrecipieu. rempli d'eau c h a u l e , 
touihi ai maih? ure'isement que sou pied droit plongea 
dans le liquide; M. In docteur Vanueufville, appel t en 
toute lia e pour il uni r des seins au pauvre garçon, Cous-
laia que les brn ure•=, qui intéressaient les f ces snpé-
ru uie H nifTii-ure du [ ic i , é ta ient du deuxième entré el 
noi i .-siier.neiit uu l e j o s de quatre semaines au moins . 

1er et Lecrinier. adjoints ; Henri l'arvacqne, président et 
neiiri (iadenne, chef. Pendant toute la durée du banquet, qui 
a clé fort bien sorvi. la plus franche gaité n'a cessé de régner. 
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w i i i e m » . — la frmmiê. — Mercredi mal n, v u s six 
•'e>ires, les préposés do douane Jean Kngael al Achille 
Aslrie, de service au Poat-Uoaar, aperçarenl qnatre in 
connus venant do l'étranger et mania etiaciin d'uni: c lu-
lure chargée de provisions.A leur vue, les quatre mdi 
vuliis | inrenl la l'ute, iH abandonnant leur charge. 

L'un d e u x , cependant, put élre rejoint par lo ilou.niier 
Nogttel, qui le mil en élat d'arrestation. Les e<Intérêt 
abandonnées sur jilaee coulenaieul K kilogs de café et 
3,000 allutnctles, le tout lepreseutaut uue somme de 108 
francs. 

Ls prisonnier se homme Jules Dibaudringhien, vingl 
ans, ouvrier Malartar . Il habile lloiibatx, rue de la Da 
lance, 

\ i i n \ e l n i i i i n i i i i i - . — Le n o u v e l a n n u a i r e de 
M l l e e t de s o n a r r u n i l i N n c u i c u l f l " a n u é e ) est en 
vente a l 'admais ira l ioa , i l , rue Faidherbe, chez les 
principaux libraires de Lille et à la librairie du Journal 
rJe Houhaii, 71, (irande Due. Prix du volume relié loi le-
3 f r 7... 2851 o 

S I R O P P E C T O R A L DELABAERE 
Prene» le sirop pec oral l»t>l;iliaor<». Il gadrtt rapide 

f ient r l l i l n i c H . c a l a r r l i c s , l i i i t u c l i i l e . n;r i | i | i e t 
i i i l l i K - n / n . etc.. el il est employé 1res efftaaeeuiaul 
contre le^ a c r e » i l a s l t i m e . — Le flacon: 1 fr. 10, 
pliarm n'ie liH'alurire, rue d'Iiixertn mu, ,',1, Odry, rue 
NoIreD.iine. U loJJ-J -i.l70i 
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LETTRES MORTUAIRES & D'OBITS 
3 ' - ! IMI'RIMKKIK AIVRFI1 RKBOUX 

\ » l > ( . H t l l l l d«m I • (GNiadc edition) 
ri .tin- lr Petit J aU-f 

DE CROIX 
Nous avons rapporté dans un de nos précédents nu

méro*, le jugement rendu jeudi dernier dans cette alîat 
t e . le i nhiinal correctionnel de Lille n'a point donné 
une solution définitive, il surseoit à statuer jusqu'à la 
décision dn Conseil supérieur de l'Instruction publique. 

Il pourra è r e intéressant, croyons nous, de revenir 
sur celte question. 

Kl d'abord, résumons brièvement les dispositions de la 
loi du )D octobre i*sO, relatives a l'ouverture d'une école 
prima'ft lltire. Kiles sont fort simples : 

« Tout instituteur, dit l'article 37. qui vent ouvrir 
uue école privée, doit préalablement déclarer son inten
tion au maire de la commune où il veut s'établir, et lui 
designer 19 local. Le maire reniei iiiiuiédiateiii"ut au pos
tulant un récépissé de sa déclaration, et fait afficher 
celle-ci à la porte de la mairie pendant un mois. Si Je 
maire juge que le local n'est pas eoni-enable, pour raisons 
Urées de VnstérH des bonnes mtrurs ou de t hygiène, U 
forme, IMMS LES m IT J O I R S , opposition i l'ouverture de 
l'école, et en informe le postulant. » 

Voilà pour le droit d'opposition du maire.it a huit jours 
pour fa.re opposition ; mais ii est d'autres personnes 
qui ont ce droit également ; 

« Le postulant, ajoute l'article suivant, adresse les 
mêmes déclarations au pnfe t , * l'inspecteur d'académie 
e l au procureur de la République ; H y joint, en outre, 
pour 1'inspeclt.ur d'académie, sou a d o de naissance. . . 
L'inspecteur d'académie, soit d'oflice, soit sur la plainte 
du procarénr do la République.peut former opposition : 
à l'ouverture d'une écote prirée dans l'intérêt des bonnes 
mœurs ou de l'hygteue. A défaut d'opposition, l'école 
es l ouverte à l'expiration du mots, sans autre formalité.» 
Ainsi donc, l'inspecteur d'acadénno a un mois pour faire 
opposition, le maire n'a que huit jours. 

El maintenant, qu'est-il arrive à Croix / Le lb octobre, 
le frère Damieu faisait à la mairie, à la préfecture, etc. , 
les déclarations prescrites jiar les articles que nous ve
n o n s de citer. L'inspecteur d'académie lui faisait connaî
tre qu'il était satisfait, e l ne ferait aucune opposition, 
l'école pouvait donc élre ouverte avant Icdélai maximum 
d'un mois accordé à l'insiiecleur, puisque ce dernier y 
renonçait, cela n'est pas conteste. Il sufllsait s implement 
de voir i l le maire ne ferait pas opposition. 

Le Maire fit opposition. . . . mais uu jour trop lard. 
Datée da î î octobre, elle fut signifiée, le 23 seulement au 
frère Dimlen par le garde-chauipélre Spriet. Or, d'uue 
part il es l de jurisprudence formelle, que l'oppositiou 
lie date que da jour ou olle a été signifiée; d'antre part, 
il est hors de doute (puisque uue circulaire ministérielle 
même le déclare) que le délai de huil jours accordé an 
Maire court da jour même de la déclaration. Faites le 
calcul et vous v e r n z qae c'est le neuvième jour après 
la déc'aration, el non pas le huitième que l'opposition 
du Maire s'est produite. Lopposit iou est donc radtcale-

Dectart non m 
Croix ». 

Le maire Ii! appel, m u s l'appel n'est pas encore juge. 
i .i question esl doac n*ea ne'.te. Le 23 octobre, au 

malin, il n'y aval! pas d'upi o ilion faite par le maire a 
iVnvertnra de l'tcjtr, e l le délai peur la fairo avait 
(Xpné la veille a u s , i r . Ira a u t n s autorités avaieut 
reuonce a faire opposil on. 

oie pouvait donc rire I <j t mrmenl ouverte ce matm, 
et i'1'e le fui legitunen cul. D.iis la soirée,une opposition 
laidivo fut Signalée. 

l'uellu couduite devait tenir le frère Dimieu f Nous 
n'Imitons pas t d u e qu'il avait parfaitement le droit de 
cont inuera rrtaveir ses étèrea, et ce, en vertu même du 
n aie de la loi luvoqué par Ml ministère public. 

Le frire Da'nieu e - t i i i effet poursuivi eu vertu du i : 
: aragrapne de l'article 40 de ta loi de 18% ainsi ci nçn : 
• L-s mêmes peines (loti a 1 000 francs d'amende) s'ont 
prononcéaa contre ceiui qui, dans le cas d'opposition 
nu u ee à l'ouverture de son éeolo. I.'ACHA o t u , i m . avant 
(u'.i ail été statué sur c . t l e opposition, ou m.ugre la 

•ii'Ci-iou du conseil départemental qui aura accueilli 
l'opp isilion, u . avant la i i . i ion d'app-l. » 

Ce lexle MI | ose i n r - : : n i r : i o i i .pie l'opposition 
doit être faite H u- • - d lain léxaux pi tir que le direc-

ontte , uue e.ola ne t'ouvre qi'uui-
u ou iVsii n c e t des élèves, u , la 

u cas o'opposiiioa tardive, l'école 
, doit être ( r u é e ; par suite la 
• icaii!•• a noire aapàce o 4 ledirec-
rie a bon rtiotl, nous t'avons vu, 
l i t lo i de l'oppo itiiiti nul le snr-

ve.iue apiei i ouvi ; ture. 
El lu'on ne dise pan iju'ii y a un oub'i du législ i|MUr. 

min de la, car, dans le même .irtic.e, parag. I el 2, u 
prévoit le cas d'une uavei lure irregaliora faite avant 
t'cxpiraliou des d i t » » légaux, et il ajoule ; « L'école, 
dans ce ca-, sera frr.néé. • 

Ne (lourraitou pas . gt iemenl tirer ar /aup ni da d«r 
uier paragraphe de l'article 38 qui, parlant de l'oppi-i-
non du l'inspecteur d'académie, dit que l . ; : • ) ' / • x ; o la 
délai imparti a i e lotiit onii.ore. a d faut d opposition 
l'école e-l ouverte . - m . autre fjnnall le . Le legia at< u 
reconnaît donc formnileowât i "i qu'un direxlaar d'ecou-
ue doit point tenir compté d'uue opposition tardive éma
nant do l'uispe-leur . | o i rq i io i le Maire serait-Il plus 
privilégie? Non, ce que la législateur a formelle."eni 
décidé pour l'inspecteur d'académie, doit s'appliquer au 
Maire, (e simple bon -eus l'indique du reste. 

C'e-t qu'eu i Ifet, si l'on admet la thèse do l'accii.-a'ion, 
d'aire- laque.le, eu cas d'opposition tardive, l'école 
ouverte do.l • Ire fermée, noJ si ulemeui jasqu'à d- e siou 
m lon-ei i départemental, mais inêma jusqu'à e e q u e le 

ni,se,i tapi m u r de i l . , , , r U ,,i ui uabiiqae. juge J'appei, 
•ut s lauo , ou arrive des cmiséqileiices . Ilr.iv.nle •. Un 
Hairep.>ur..it, d é n i IUJIS, dont ans, dix "ans après 
l'ouverture d'une écolo, la fane fermer peudant a n ecr-
lain loi , i ; - . il n'auiai. .- l ia tigniUcC une opposition e 
.oui si . a l dit. 

Il n'y a i , ,s KII effet a t'arrêlet a ,l"s doiaii pin s ou 
moins longs ; ou a 1 s m ' n-- devoirs devant une opp •• 
sinon faite dix ans lr >,i oir 1 que il vaut uni opp isllloil 
arnvee un seul jour : irès l'elpiraltoa du délai. S .u -
Joute, j un u , les moi t , te ce . oppos i luns ne seraient 
examinés , ou les r.'j, Itérait e mme unis; il ne ;'ni 
s u m . n t pas uni.ns . ,u - , pu.id.mi p laneurs tiPMs, «aus 
aucun motif pi.nisiii . , coa raireuenl » ton e l e g i i i é , 
nue ecol. libre se sera t vue on i^ e a r >lai l e r n u e , c a r , 
ne l'oublions pas, le cou-eii aaaénear n : lient que 
que'qms seuncis par/iimn | O.i voit loue à quel!,- \ i a n 
me aboutirait le .système lou. ia ire a celui qae nous d é 
fendons. 

l u dernier argument d'.int ogie : lorsqu'un créancier 
a ob eu 1 contre sou d biteur un ju^-men 1 . et an», le» 
rtéiata d'appal expires, n eoiuiHeitcia IVteenlar, peu un 
jiorte que le débiteur, p ur entraver l'exercice r, galiei 
et legiltini) des droil- de sou créancier, lasse un appel 
tardif ; celui-ci n'en coiilinuera pas moins à poirsuivre 
les saisies qu'il aura pu pratiqaer, nonobstaiil cel apj,el 
nul : il ne sera pas oblige d a tiendra que la cour ail 
rejeté cel appol comme forme après les délais. Rien de 
plat juste, ri.;i ,1 : plus naliirel. 

Pourquoi décolérait m i lo coalraira, dans lo cas d'une 
ée averti -uns opposition, s'il tarvient tardive-
nu ut une nii|n -iM-u ipii e-t .le- lu:s radi a émeut nul le . 

le lu 
u Ile, aver 

Agre i . s on n o c t u r n e a n P o n t de NeuTi l lo . — Mardi 
laiin. Honoré Lel.b>re, à.'.' de 21 an», c .argent ier , de-
leiiran . Il •• k o'. venait d C'ur.-r à la iio'iee n u i 
vait ete a.taque eu reiouiUiu'. cil, < mi, vers minuit 

par an l 'une iiomine qu'il avait cru rocoannVre p m; 
,-.re le non • Charles lubaere, âgé lie 20 au- , juigueur. 
di loeuralit .in P ni d -Neuville. 

Son ac.e.-seiir, âpre- l'avoir terrassé, l'avait frapné 4 
coups de talon et lui avait vole sa montre et sa c h i n e , 
d î n e valtar de tfenle-huit francs. Sans l'intervenu in 
d'un antre jeune homme accouru an s o o u n s , le uiall iei 
r,iix I.'feévre né serait pas torti vivant des mains de 
0 I n r i II a été relevé dans le plus triste é l a t ; :l devra 
siili r une longue iocapacilé de travail. 

L'agresseur n'a pu être arrête que mercredi ; il av tue 
les coups, mais nie le vol de la montre. \ V i n t t r c t o s tu w i m i l 

Le jeun i homme qui avait repousse le sauvage agrès ] ,;„ i,'llri,:u,„s !.. s ,,-iè 
se.ur fui tout d'abord compromis dans l 'al lure, mats sou | l o o - », tu-is la rtirn-i le ! 
innocence fut bientôt e labue. 

Au dessert, M. Charles Vandef, professeur de la 
féhcilé MM. Henri Parvacque. président, Emile Pi. . -
Gustave Roger et Adolphe Caby, ainsi que .M. Henri liadeuue, 
chef, pour le» distinctions dont ils ont été lionorès. On sait, en 
effet, que les qnatre premiers viennent de recevoir une mé
daille pour les vni/l , oif| années de présence dans l'harmonie 
et M. Gadénae pour son dévouement a la société. 

M. Vanclef. dans un discours ipie nous devons résumer, (éh-
nle les cini| médaillés de la distinction honnrillque dont ils 
viennent d'etre l'objet. «Cette médaille, leur dit-il. vous remé
morera le passé que vous avez su traverser sans fléchir ; pour 
le présent, cllevous est uu sur garant du respect que l'on vous 
doit, eî enlin elle représente l'avenir : tant que vous serei là, 
vous formerez la base de la société. » 

Ces paroles sont .soulignées d'aiiplaudissemcuts et un vivat 
est chante en l'honneur des décores. 

_.M. Ilcnn l-'arvacquc répond |iar quelques mots bien sentis 
ocietaires dj. son entier dévouement ainsi que 
Cul efiues. 
ats ont ensuite été chantés en l'honneur de 
• i muii'iii'jle, de la commission de la société et 

de celii 

l u e quëié a été faite au profit des pauvies ; elle a produit 
la somme de s n. :; •. 

Cette fête, toute da famille, a paifait-mcnt réussi en tous 
pood- u lu--ei-,i une benne impression ••! tous ceux ipii y 

l i i i i i - La f.i 

neuf lu 

en Pli , 

ou soir 

ri. le dimanche it 
u IVgl.se St-Martln, 

Les soc i é té» qui n a l a s e n t — Un annonce la fonda 
on, a Tourco un, d'une société de coiffeurs. Les intéres 
• -,' r uniront lundi prochain, à a i l heures du soir, au 
fe Sin-se, place de la République, pour jeter les bases 

i leur association. 

H i l l u i n — l.e recrutement des cheviux. - I ^ s p ro -
[ i r e t a i f s de chevaux, inuiels et m u e s , sont Invitas à 
faire a la ni u n e , avant I» 1er janvier p iocham. la de -
ciaraUoa du tous les a n i m a a l de trait, sans exception, 
qui sool eu leur possession. 

L l n s e l l e s - /.'( guerre aux ch'ens errants. — Ii 
"l' î le- 'h. i i ie i ' lre Cliestem a tué, mercredi, d'un coup d 
revolver, un chien errant qai s'était réfugié dans le lia 
aagé de, MM. TihTgliici l . 
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l^iLaï^ïs: 
Nous 

i' dans la 
Uélget ». 

m de dé
ni femme 
-même. 

nous seniblc-l-il, suflisamnienl démontré, 
•i. que le Frère Danneu n'a uullemeii l cou 

Nous avoii 
a loi i la in 

i ri \ uu a la 
Les jiig". ont roinpr s que rcllo opposition du 

Maire de c oix u n i un caractère pnreineiil vexa-
l.uri. et ils oui seul; la ridicule el l'odieux qu'il y 
aurait dés lors a condamner le Krère Damieu. Ils n'ont 
pas voulu acquit'er Je suite ; ils préfèreul attendre que 
le conseil supérieur de. l'Instruction publique ait rejeté 
comme tardive l'opposition, ainsi, dn reste, que l'a déjà 
fuit le conseil départemental, ce qui, d'ailleurs, arrivera 
sucement. 

W7>.TTRElaOS 
R é u n i o n dn Conaell m u n i c i p a l . — Le Conseil mu

nicipal s'est n uni en sesi ion ordinaire, mercredi, à nuit 
heures du soir. Au cu irs de la séance a été adopté le 
projet d'éclairage public par l'électricité. Nous donnons 
I lus Joi.'J le compte rendu. 

••••#$**•#•••••• 

ARTESirlIISITES 
Li Librairie du Journal de lloubaix ottrti à ses lecteurs 

i l'occasion de la nouvel le a n n é e : 
i 00 caries i voire 1 .ta 
100 cartes ivoire (gravure) t.'iâ 
lOOcartes ivoire (deuil) Ï . 5 0 
.00 cartes ivoire deuil (gravure) 3 .5 (1 
Kilo fournit également nno jolie boite contenant 100 

cartes imprimées et 100 enveloppes pour 1 , 3 5 
100 cartes ivoire et 100 enveloppes (gravure). . 2 . 7 5 
Même boite deuil, imprimées 3 . 5 0 

» » » (gravure) 4 , 5 0 

BEAU CHOIX DE PAPIER A LETTRES 
depuis 0.40 la boite 

AGENDAS pour 1898 — ALMANAGHS 
CALENDRIERS 

Bien s'adresser 71, Grande-^ue, 71 
• • • • • • • » • • • • • • • • 

T O U R C O I N G 
Les annonces pour le Jot RNAI, UE HOI 'BAIX SOHJ reçues 

a Tourcoing . au bureau du journal, 78. rue Nationale, 
et a la librairie H'alteeuw, 39, r u e Saint-Jacques. 27620 

A f a E g a l i t é », — Le journal co l l ec t iv i s t e d é s i r e 
q u e n o u s lui ra fra î ch i s s ions la m é m o i r e à p r o p o s 
î les paro le s p r o n o n c é e s à la r é u n i o n de s a m e d i par 
M. Ciiiesde. 

La pér iode é l ec tora le e s t o u v e r t e — a dit e n 
s u b s t a n c e M. Guesde . P a r m i les candidats qu i s e 
p r é s e n t e n t à v o u s , il y a M. Dron . Happ»rez-vous de 
que l l e f açon le d é p u t é o p p o r t u n i s t e a t e n u s e s pro
m e s s e s . Qu'a-t- i l fa i t c o n t r e lo péril c lér ica l ? V o u s 
conna i s se / , s e s fai ts et g e s t e s auss i bien quo m o i . 
Voyez d o n c c e qui v o u s res te à faire .» 

Et la c o n c l u s i o n de M. Guesde était qu'il fal lait 
v o t e r p o u r le candidat d u parti co l l ec t iv i s t e . 

\!Egalité t r o u v e r a peut ê tre ceci fantais i s te c o m m e 
les propos t e n u s par M. J a u r è s , c o m m e le n o m b r e 
d e s a u d i t e u r s : l e s fai ts n'en r e s t e r o n t pas m o i n s t e l s 
q u e n o u s l e s a v o n s r e l a t é s . 

D é r a i l l e m e n t d'an t r a i n de marchandise .» préa d u 
p a a s a g e à n i v e a u d u T i l l e u l . — Mercredi après-midi, 
le train de marchandises n° 69, composé de quarante-
çnalre wagons , venant de Lille par Aseq et Lannoy, 
avait commence à ralentir sa marebe à l'approebé du 
raccordement avec les voies de manoeuvres de la gare 
de Toarcotns. par suite, à ce que l'on suppose, d'une 
erreur d'aiguillage, — ou du mauvais fonctionnement de 
l'aiguille u ' 21 — la locomotive n' 4433 et s ix wagons 
qui suivaient sortirent de rails . Heureusement le méca
nicien, qui avait conservé tout son sang-froid, renversa 
la vapour et la machina s'arrêta, à environ s i s mètres dn 
passage à niveau du Ti l leul . 

Il n'y a eu aucun accident de personnes et les voitures 
n'ont éprouvé que de légères avaries. 

Mais il n'en a pas été de même pour les voies da ma
noeuvres ; des rails ont été tordus, arracbés, et des tra
verses brisées on déplacées. 

La circulation, dans les directions de Mouscron et de 
Wattrelos, u'a été interrompue que pendant qoelqaas mi-

l e m e u r t r e de l a r u e de . l i i l ier» à Li l le 
avons raconté hier le drame qui s 'S t deronl 
nu i de lundi a mardi à l'eslaininel « .\u 11 i rtr 
au H m .le la rue il" l*ln*r*. h t»! esse» difli 
: in nier les circonstance» du drame.V igaka el 
0 i.-alagM pioteadillt que Mon rage »'e^l lue lu 

N. Iielalé, juge .l'iii-iriiet un, chargé de l'enqnéK-, s'esl 
rrinla mercredi malin, à neuf l icire», sur les lieux dn 
ir. ino. accompagné de M. du IK>u»qn- l de l'on u n , sulis-

1 lui. et île M. DOT.', "n f j ï - r. 
Marie Oliaalager, aiucnre la i r no. re devanl le juge 

il ' iusiruciion, s W di f. nitiie d'avoir frappé Mourage. Kl te 
lait. du e l e . au comptoir quand VigiiP K. qui avait porlé 

'i. iiragn A liras le corps dans la cuisine, i si reniré eti 
i l i n n l i|'\< ce dernier l'a vint blessé d'au coup de couteau. 

elicre se rendit dans la ciii-ine • u v.t Mou 

D'après sa version, il se serait suicnlé. 
ï 'gi i i / . de son ciVé, dit avoir porté Mourage dans la 

( « u i M e l avoir é lé frajipé jiar lui. Celui-ci se serait eu-
-nili I p:.o lui mêine. 

I." i m ps du défunt a ensutle élé porlé à la facu l té de 
oieileeiioi i ii a eu lieu la confrontation avec Signiez el 

il l ieslagier. Le premier ne parut aucunement 
émolioiuié ; la seconde a laissé couler quelques larmes. 
L'aiitii|.Me a en lieu mercredi soir . 

l .c d r a m e de l a r u e de J u l l e r a , à Li l le .— L'aulopsie 
'lu cadavie du Mourage a été faite mercredi, à cinq heu
rt s dit soir, par SI. le decteur Oastiaux, en présence de 
M. Uelalé, juge d'inatraclloa. L'opération a révélé, sur le 
corps, plusieurs taches bleuâtres, ainsi que deux blessa-
ris au côté droit du front et à la joue droite, qui sont 
ducs a les cliules sur le bord du poêla oa sur lout autre 

corna dur. 
La blessure qui a amené la mort, à la partie gauche 

'lu thorax, forme une plaie d'une longueur de deux Cen
timètres et demi ; la pointe de l'arme avait traversé le 
ventricule gauche et une partie du ventricule droit. La 
mort a clé instantanée. L'autopsie n'a pu démontrer si 
elle est le résultat d'un suicide ou d'un homicide. Ce-
pendaut, M. le juge d'instruction croit peu au suicide: 
Ku tous cas, si les inculpés n'avouent pas, comme le 
doute doit leur profiter, ils seront mis en liberté. 

B o u r s e l i n i è r e ( le L i l l e du 8 décembre. — Luis de 
pays. — La fabrication est toujours très restreinte et s'eroule 
chaque semaine aux prix précédents. 

Lins de Hussie. — Les transactions sont de même importance 
que la semaine précédente et continuent à consister presque 
exclusivement en rouis sur leire à livrer. Pris sans chan-
eement pour les rouis à terre et plutôt faibles pour les rouis à 
Teau. 

Etoupes de peignage. — Toujours un petit cornant d'affaires, 
sans modifications sensibles dans les prix. 

Fils. — Ku fils mouillés, la vente reste calme, mais les ten
dances du marché ne sont pas plus mauvaises; ou signale 
même plusieurs giosses affaires traitées avec des réductions de 
1res minime importance sur les plus hauts prix. Ku fils secs, 
affaires également calmes et sans changement dans les prix. 

Fils de jute. — Il se traite beaucoup d'affaires grâce aux bas 
prix des llls ; les fabricants traitent même des marchés de 
longue haleine avec facilité-

Toiles. -- Les alTaires paraissent vouloir sortir de l'état de 
marasme de la longue période qui vient de s'écouler. 

M a r c h é a u b l é î l e L i l l e du 8 décembre ISIIT. — (Cours 
commercial). — La culture demande toujours 23 fr. l'hectolitre 
léglé a «0 kilos net pour les bons blés; la meunerie n'achète 
pas beaucoup à ce prix. 

En boulangerie, on tient les farines de 38 à 38,50. La vente v 
est très difllcile. 

Concepts & Spectac les 
GRAND THEATRE-HIPPODROME 

Bureau 7 b. I 2 Jeudi 9 Décembre 1897 HtdeaUiSh. 

Opéra en quatre actes. — Paroles de Jlcilhac et l la lévy . 
Musique de Dizet 

Au 2' acle : La Séguedille, dansée par les dames Cory-
pbées et du Ballet. — Au 4' acte : Danse Bohémienne, 
par M11" B. Mtgnoe, C. Czerny, Cereza, les Corypbéos et 
les dames du Ballet. — Grand Orchestre complet . 

P R I X DES PLACES: Logos et fauteuils , i fr. : Pourtours, 
î fr. 50 ; l r " Galeries, t fr. 73 ; 2- Galeries, n fr. !H). — 
Location pour toutes les places chez M. JUUÉ-HERTOIIII, 
m e de la Gare. 

l l o u b a i x . — La Fanfare d» Beaurepaire a (été dimanche 
la Sainte-Cécile, eu son nouveau local, estaminet du » Hun 
Coin. » place Ste-Elisabeth. 

M. Cornille-l'ennel, président, ayant à ses côtés MM. Man-
sart, directeur, et Edouard Marescaux, vice-président, ainsi 
que les membres du conseil d'administration et du comité 
civil. 

Le menu, des mieux composé, était servi parle cafetier, M. 
Albert Delcroix. Au dessert, M. Paul Cornille. le sympathique 
président, a remercié le directeur, M. Mansarl, de la bonne 
impulsion qu'il ne cesse de donner à In société, ainsi que de la 
brillante exécution de l'église fit-Martin ; eu terminant il as
sure la société de tout son concours, puis il propose un vivat 
qui est chanté en l'honneur de MM. Mansart. 

Le sileuce relabh, M. Mansart remercie I» président des pa
roles èlogieuses qu'il vient de lui adresser et reporte les 
félicitations a Uu adressées, sur ses musiciens qui ont fail 
preuve, le matin, d'un véritable savoir musical, Irmi de leurs 
études assidues. 

Iles vivats ont ensuite été chantes en l'honneur de M. 
Edouard Marescaux, vice-président du conseil d'admiuisli alion 
el du comité civil. 

Pendant le repas, qui a été très anime, M. Leuutjens lils. 
violon-solon des Concerts Colonne, â Pans, s'est fait entendre 
a plusieurs reprises et a obtenu uu vif succès. Il (aut en dire 
autant de plusieurs membres de la société qui ont interprète 
des romances et chansonnettes, 

A l'issue du banquet, un bal très animé a clôturé cette belle 
fête de famille qui laissera eu tous une excellente impres
sion. 

— L'Union des Trompettes fêtera sa saiucc patronne, le di
manche l t décembre. A cette occasion elle exécutera à la 
messe de midi, eu l'egllsedu Sacré-Oenr, les morceaux sui
vants : i. Marche héroïque, par Jacquemain; t. Grande fan
taisie, id.: 3. Hommage â la Vierge, andante, id.; t. Pariî-
ttoubaix, îd. 

Le banquet aura lieu à ï heures l | i a u calé Philéraon, rue 
Pierre-Motte. Las membres honoraires qui voudraient partici
per à ce banquet sont priés de se fane luscnre a l'adresse ci-
dessus. 

— La société chorale du a Grand Saint-Joseph N donnera sa 
première audition de Ste-Cecile le dimanche lz décembre, eu 
réalise Saint-Joseph, a la messe de midi, 

Elle exécutera l« kyrie, le Sanctus et IMgnio Dei, de la 
messe de Sainte-Thérèse de Th. De La Hache, avec accompa-

fuement d'orgue. A l'offertoire, M. Gustave Uevos chantera 
Are Èlarta de Gounod. 
Les solis seront exécutés par MM. Gustave GrilTon, Jules Ko-

giez et Lo:is Vangansen. 
Cro ix . — Le banquet de Sainte-Cécile de la musique muni

cipale. — Lundi après-midi a eu lieu le banquet annuel de la 
musique municipale de Croix, daus la salle des fêtes de la 
ville. 

l'aie r.cetle c'i tnlce n te l'Cn un 

lioialo r « l: non des Travail -
J. H tlaiidre. si fera entendre 

i le n.uiini-iie i l ••.nii'a'it à la nie-.- un.'.e haines et demie, à 
l'on <o"n de la ; te Cécile. I a MX heures, mi banquet 
.•ma lieu nu siège de la so.-iet», rhel M. C. Ilerachlnois. rue 
Car..cl. I.i loitiiin.-in) j instamment les membres hon.i-
r a l i o >]-• • il-s reiaiC'it participer au hauquel de vouloir bien 
envoyti leur a in.,ion au plu, tôt, au siège de la société, à 
huit heures et demie précises du soir. 

Tour oins.-. àf.ici.ii ou $mmpiumimtH. Celte belle so
ucie a célèbre merncili s m- sa (ete .iiii.iiellc.daus uu banquet 
t i c bien serti par ta maison Collart, à la salle des Fêtes rie !a 
place LevtrniT. 

M. Alhcrt Maurel a fait, avec une bonne grâce charmante, 
les honneurs de cette (.Me ré-llemerrl de famille. 

Le banque! a ete suivi d'un concert improvisé qui a obtenu 
le pins franc e| |t. ,,| l iS Ic-itime succès. 

i i . i l l i i in - Hun niche dernier a eu lieu, pendant la grand'-
du drapeau de la nouvelle société « La l'Inlh 
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l.e lendemain, après une sortie eu ville, un hauquel plein 
il entrain el de cordiale fraternité réunissait les membres ho
nni .ores el exécutants de la société. 

M. lie lele, l'ancien chef de la musique ataatrtpala, a aussi 
téi Rué car sa présence combien il elail heureux de >e Uou-
ver an milieu du nombre de ?es anciens élèves. 

Il esl regrettable qu'un me,lent (àcheux et pour lequel la 
société tient à dégager ei.liéiement sa responsabilité, KIICIII-

Maire de prendre part à ces cérémonies auxquelles avait promis d'à 
vi-iiMll<-en l' i-rraiii . C'est dimanche prochain 15 cou-
ilque la musique municipale fêtera sa patronne sainte Cécile. 
•cite occ ision elle se lera entendre à la messe de il) heures. 
:c exécutera, sous l'habile direction de sou éniiiient chef, 
Ch Monligriy. les morceaux suivants. I. Louise, ouverture 

r L. l'.ainvet, 1, Fantaisie, sur Robert, par Mcyerbeer. L'a-
'•s inidi la musique parcourra les principales rues de la 
nmiiiiecu faisant entendre des entraînants pas redoublés, 
hauquel traditionnel aura lieu le même soir, à 6 heures, à 
.Mai-nu Commune. 

I r i l i n n i i l c o r r e c t i o n n e l î l e L i l l e . — Audience 
du mercredi 8 décembre 1897. — P rés idence do M. 
MAIITIN, vice-présideut.— L'iatrauawua na « LA I'ICKI.I K ». 
— I.obel. iinpriineur à lloubaix, qui édile La f icel le , 
journal socialiste de Tourcoing, faisait appel d'un juge
ment du Tribunal de simple police de lloubaix, qui, le 
lit août dernier, l'avait condamné à dix amendes de cinq 
Iraiics pour n'avoir pas ind'quéson uom au bas de chaque 
journal. 

l.e Tribunal aujourd'hui condamne les prétentions de 
I.obel, qui avaieut été développées i l'audience de mer
credi dernier. L'article 2 de la loi de Is'.H est général, 
dil le jugement, il s'applique à tous les imprimés, quels 
qu'ils soient, et par conséquent, aux journaux comme 
aux autres ; or, col article impose à toute personne qui 
imprime quelque chose de mettre son coin sur l'im
primé. Ku copséquence le Tribunal conlirme lo juge
ment. 

U N I ENNEMIE HES J I I . E S . — Kugénie Deroo est pour
suivie pour lllouterie d'aliment : c'est la quatrième ou 
cinquième fois qu'elle se fail pincer pour ce délit; e l le se 
fail servir à boire el à manger sans avoir de quoi 
parer. 

À l'audience, la prévenu1! éclata en injures, el le ne 
comprend pas qu'on la poursuive, alors qu'on ue puni! 
pas son mari, qui esl - d'apreî el le — beaucoup plus 
coupable qu'elle. Aus-i, ne deinande-t-elle pas d'indul
gence, parce qu'elle e m . . (sic) les hommes el la jus-
l i c e . . . 

Le tr ibunal n'a pas Cra devoir rclover cet oulruge à la 
magistrature, v, uaut d'uue tête un peu exaltée, et il 
renvoie la prévenue en prison pour quatre mois. 

Là Hi.uriL. — Louis Kleuipoorl, 28 ans , demiuranl a 
Lille, quai do la Haute Ueflie, était arrêté le 3 décembre, 
vers I r o s heures et demie du matin, au pavé des Bal-
ions, a Wattrelos; il élait porteur de six kilogrammes 
d'allumettes chimiques et de neuf kilogrammes de Café 
veit , d'une valenr totale de iiO fr. 50. Cet homme a déjà 
elé interné deux fois à l'asile d'aliénés d'Armeutières. Le 
Tribunal l'acquitte comme irresponsable. 

— bouze jours et 500 francs à une Jeune fille de 
Ifi ans 1)2, Maria Delporte, dévideuse, demeurant a (tou-
baix. rue l'Aima, i.'i, et qui devient une fraudeuse de 
professiou. 

En moins de trois mois, e l le a été arrêtée trois fois, le 
22 octobre, le 10 novembre et enfin, cette fois-ci, le 4 dé
cembre au pavé de Ballons. 

— Même condamnation contre Gustave Robert, 39 ans , 
journalier, sans domicile, trouvé porteur de 3t kitogs 
d'allumettes d'une valeur de l'o'ô francs, sentier des 
l'iarres, à Wattrelos, le 'à décembre, à minuit. 

— Le Tribunal a accordé le sursis à Adbémar Jorion,i7 
ans, lilenr à Roubatx, rne d'Alger, H 9 , qu'il condamne 
à 6 jours de prison e l 500 fr. d'amende. Cet individn 
était surpris le 4 décembre, vers onze heures et demie 
du soir, au sentier de la Basse-Coulure, important en 
France, 74 kilog. d'allumettes d'une valeur de 270 fr. 

— La douane demande en outre et obtient la coulisca-
tion de marchandises abandonnées par des fraudeurs 
.ugil i fs , les », 46, 18, lit, 20, 24 et 23 novembre; il y en 

pour 30,811 francs 11 centimes II 

M. le Maire. — L'indemnité de résidence est du ressort de la 
préfecture. Le conseil municipal n'a à s'occuper que de l'in
demnité de logement. 

M. Oelreux propose au Conseil d'émettre le v.eu que la loi, 
à ce sujet, soit réformée. — Adopté. 

POLICE. — HC.VUES DB NCIT. - - Le rapporteur, M. OelTrenue, 
propose la création d'un nouveau poste de garde-champétre 
au Sapin-Vert, qui nécessiterait un crédit de ItOi (ranrs, plus 
l'acquisition de deux maisons et d'un poste de police, cotit, 
10.00 > fraucs, à preudre sur les fonds disponibles de l'abattoir. 

I ne discussion s'engage à ce sujet. 
PERCEPTION DES DROITS DE PLACE. — Les conclusions de la 

commission tendent à l'exemption complète des droits de 
place. Les débitants devront faire une demande pour savoir 
l'emplacement qu'ils peuvent occuper. Ces conclusions sont 
adoptées â mains levées. 

M. Lecomtc. — La création de ce nouveau poste me parait 
inutile, car le garde du Sapin-Vert est toujours â la place. 

M. le Maire. — Ce garde ne peut pas être exemple du rap
port tous les matins. Il fait d'ailleurs son service en roule. 

M. Urinant. — Comment aarout faites ces rondes J 
M. le Maire. — C'est an commissaire de police à les régler. 
M. Lecomte. — Ces rondes de nuit ont existé jadis ; (juatre 

gardes les faisaient deux ou trois fois la semaine. 
M. Borny. — Un nouveau garde est nécessaire, car il n'est 

pas rare que des attaques nocturues aient lieu dans notre 
pays de frontière. 

M. BnfTaut demande que le nouveau gaide soit de Wat
trelos. 

M. le Maire lui répond que ce choix est réservé par la loi au 
maire. 

La Ire partie de la proposition : crédit de 1,100 fr. ^'us S00 
fr. pour le fourniment, est mise aux voix. 

Uu conseiller demande le vote secret. Votants, J!; potu, II; 
contre, 8. Le crédit de l.til.» fr. est adopté. 

(•uaut à la deuxième partie de la proposition : crédit de 
111,000 fr. pour ta constiu.-iioii de deux maisons, d'un poste 
de police et d'une prison, elle est rejetéc par Ii voix contre 10. 

lluin,KT DES CHEMINS VICINAUX. — Le Conseil approuve le 
budget primitif de 1898. 

DEMANDES. l'èTinoNs, ETC. — M. le Maire donne ensuite lec
ture de plusieurs lettres et demandes de subsides. 

La « Fanfare de Wattrelos»demande un supplément de sub
vention de 500 francs. — Iteuvoyé aux commissions. 

La fabrique de l'église demande à faite usage d'une somme 
provenant d'uue terre expropriée par la Compagnie du Nord 
pour l'arrangement du clocher, le reste devant être converti en 
rentes sur l'Ktat. 

l.e Conseil donne un avis favorable. 
VOEUX. — Lerusledemande qu'on arrange le chemin qui con

duit â l'école de Keaulicu. 
M. Jacqucmout lui répond que les travaux vont commencer 

incessamment. 
M. Lecomte fait connaître l'omission du nom d'un soldat de 

Wattrelos sur un monument patriotique. 
M. Wattrelos réclame la création d'un bureau de tabac au 

Sapin-Vert ainsi que le pavage de la place du même hameau. 
Il demande aussi une levée a six heures du soir à la boite aux 
lettres du Sapin-Vert. 

Le Conseil donne un avis favorable 
M. Iiiiïiennc demande que le repu, hebdomadaire soit ob-

reivé dans les travaux communaux. 
M. Iloi uy signale la négligence apportée dans le drainage du 

cimetière. 
M. le Maire prend bonne note de ces demandes. La séance 

esl levée à dix neures. 

NOUVELLES MILITAIRES 
L P H a p p e l é * d e r é s e r v i s t e s e t t e r r i t o r i a u x e n 

I 8 9 S . — Seront convoqués en 1898 pour accomplir une 
P riode d'exercices ou de maniouvres ; 

Homme* de lu disponibilité de l'armée adiré. — a) Les 
hommes visés par l'article U de la loi du i j juillet IHS'.i appar
tenant à la classe 1HH. 

'o Les hommes visés par les articles Jl et ÎJ de la même loi 
appartenant à la classe 1894, qui auront fait connaître, avant 
le 1er avril iH'Jx, au gênerai commandant la subdivision de 
légion de leur domicile leur intention de concourir ulténcuie-
meut pour le grade d'ofliciei de réserve. 

Hesemsles. — Les hommes de toutes armes et services de la 
réserva de l'armée active des classes 1888 et 1891. 

La période de convocation des manouivres d'automne e.-t 
lixée du lundi ii aoèt au dimanche 18 septembre. 

.Innée territoriale. — a) Les hommes de l'armée territoriale 
des classes I88i et (8s3 appartenant i l'infanterie, à la cava
lerie, a l'artillerie, au génie.' 

(il Les hommes de l'armée territoriale de la classe IsSt, ap
partenant : au train des équipages; aux sections de commis et 
ouvriers militaires d'administration: aux sections d'mtirmiers: 
à la gendarmerie; aux grelfes des tribunaux militaires. 

Les régiments territoriaux d'infanterie seront convoqués, en 
pi-'ucipe, pendant la période comprise entre le départ de la 
l a s e libérable et l'appel de la nouvelle classe. 

Réserve de l'armée territoriale et services auxiliaires. 
— Seront convoqués en 1898 à nne revne d'appel : 

Les Hommes de la réserve de l'armée territoriale de la classe 
1K77, les hommes des services auxiliaires des classes 18'J'i, I 8 J 1 , 
1887, 188* et 1877, seront convoques pour une revue d'appel 
au printemps, pendant la période des conseils de révision par 
affiches spéciales. 

Conformément aux dispositions de l'article 116 de l'inatmc-
tiou du tH décembre làVa, les commandants de recrutement 
devront, pendant les revues d'appel, attirer l'attention dos 
hommes des services auxiliaires sur les obligations auxquelles 
les soumet, eu cas de mobilisation, l'ordre d'appel joint à leur 
livret, ainsi que sur la siguilicatioa des prescriptions qu'il 
contient. 

Armée de mer. —Seront convoqués en 1898 ; 
ai Infanterie de marine. — Artillerie de marine. — Armu

riers de la marine : 
r L«s hommes visés par l'article 23 de la loi du 15 juillet 

18W, appartenant à la classe 189* ; 
î- Les réservistes appartenant aux classes 1887 et 1S9I. 
b) Les réservistes des équipages de la Hotte appartenant aux 

classes 18!-» et 1891. 
l a iiènode de convocation des réservistes des équipages de 

la Moite est Hxée du lundi \ juillet au dimanche 31 juillet. 

CONSEIL MUNICIPAL DE WATTRELOS 
Séance du mercredi S décembre 1897 

Le Conseil municipal de Wattrelos s est réuni, le mercredi 8 
décembre 189.', sous la présidence de M. Pollet, maire, pour 
terminer la session ordinaire de novembre. 

Etaient présents MM. Pollet. maire ; Jacqueraont. ladjoint ; 
MM. (luesuois. Beuicart. Labhe, Lecomte, Hazebrouck, llef-

l'es, licstaillcurs, tielrcux.Lefebvre, Briffant. Leinste.Hien, 
liuqueunois, Jubaru, Wattrelos. ItaunDaud, Hubus. Lcpoiilre, 
Catteaa, 

Absents: M. Lerridan, adjoint; MM. Liagre, Plouvier, 
Doute. 

La séance est ouverte à huit heures un quart. 
Apres la lecture du proces-verbal de la dernière séance, qui 

est adopte, commence la discussion de l'ordre du jour. 
ECI.URAUK l'LBLti PAB L'ÉLECTIUCITB. — M. le Maire donne 

1 .dure du rapport de l'ingénieui-couseil et de celui de la com
mission. Ces rapports sont très documentes et assci complexes 
nous y reviendrons prochainement. 

Onze sociétés d'éclairage électrique ont soumissionné. Après 
avoir pris l'avis de l'ingeuieur-conseii, la commission a jugé 
que la Compagnie Internationale, dont le devis s'eléve a 
20".i.OU0 francs, remplit seule les conditions demandées par, 
l'administration. 

A l'unanimité, moins une abstention, le Conseil déclara ac
cepter le projet (ourni par la Compagnie Internationale, 1M, 
rue l.afayette. à Puns, tous les autres projets étant écartés, 
et déclare la susdite compagnie adjudicataire de l'entreprise. 

La demande de classement d une lue reliant les rues Négrier 
et du Moulin, faite par le docteur liegand, est renvoyée a la 
commission des travaux 

Lr. TRANSPORT HES toRps AU CIMETIÈRE. — La commission 
d études chargée de cette question eu demande le renvoi à la 
session de février, adopté. 

l'ilSK HE PLAQ1ES INDICATRICES DES lit ES ET NUMÉROTAGE DES 
M USONS. — Le rapjiorleiir, M. Jacquemont, au nom de la com-
mission des travaux, (impose au Conseil d'ouvrir un crédit de 
t.iiOO francs a pr i l cer sur le produit de l'abattoir. Le numé
rotage des maisons serait fait en couleur aux frais de la ville 
et la commission se réserve de donner aux rues les noms 
comme elle le jugera bon. 

M. Lecomte. — La couleur, ce me semble, ne durera pas 
longtemps. 

M. le Maire. — Le; numéros ne pourront pas être fixes avant 
quelques années. S nous employons la couleur, les frais de 
changeme.it ne seront pas si élevés. 

M. Lecomte- — (es (rais seront-ils supportes parla com
mune ? 

M. Jacquemont. rapporteur. — Nous espérons les mettre à la 
charge des particuliers. Je demande au conseil da voter les 
crédits nécessaires pour la pose de plaques et de numéros en 
couleurs. 

M. Lecomte. — Je demande qu'on vote séparément peur les 
plaques cl abord et les numéros ensuite. 

Adoptes à l'unanimité, eu deux votqs difleients, avec cette 
reserve que les propriétaires supporteront les frais du numé
rotage. 

PaOlETS DU naCIIFICATIOM D'ALIGNEMENTS DES CHEMINS D'IN
TERET COMMUN N« 91 ET UJ. — M. Jacquemont, rapporteur, 
déclare que les plans ue sont pas établis conformémaul â la 
demande faite. La Commission n'accepte pas les projets de 
recliBcation d"alig6;inents. Elle donne toutefois uu avis favo
rable a I élargisses eut du chemin n- !ll. 

ilAiires-ciTiMer.TjiES ; DÉMUNI.» P'HAHILLIMKNIS. - Les con-
cln-ioiisde la comntssion ouvrarit unorédit de anO fraucs pour 
habiMemeur» aux irardes-ctiampétres sont adoptée] à mains 
levées. 

rHILHARMONl'.HE UU CRETINIEH ET AVENIR DU llAS-CtlEMI . ; 
[IEMANIIB DE SUITLIMENT DE SUBVENTION. — La commission des 
nuances deroaude a étudier uue combinaison qui ne per
mette pas à I aveui:. aux sociétés locales,de demander de nou
velles subventions. Renvoyé à la session de février. 

VOIRIE. — UEHANUF. DE M. A. VAN DEN HENDK-MEURISSE. — 
La commission des travaux est d'avis que M. A. Van den 
Ilende-Meunsse don exécuter ses aqueducs, comme il s'est en
gagé à le faire. — .adopte. 

INSTITUTEURS. — JKMANDÏ D'INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE. — La 
commission n'a pas accueilli cette demande, parce que cette 
indemnité, lixée pai ariéle préfectoral, est eu dehors des attri-
butions.d'une commission municipal-;. 

M. Lecomte. - L'irrété préfectoral donne-t-d un minimum 
d'indemnité? 

R E P R O D U I S E Z ! plans, dessins, affiches 
a v e c l ' E x p é d i t i f . Plusieurs couleurs en un tirage 
- i*. L A K U E , 13, r u e N a t i o n a l e . J U l l e . 21131».—4330 

CONVOIS FUNEBRES &0BITS 
Les amis et connaissances de la famille PET1T-GOUBE, 

qui, par oubl i , n'auraient pas reçu de lettre de faire part 
du décès de .Monsieur Jean PKTIT, veuf de dame C" 
GOUBK, décédé à Ronbnix, le 7 décembre JS'.i7, dans 
sa 71e année, administré dés Sacrements de noire 
mère la Si inte-Eglise , sont priés de considérer le pré
sent av i s c o m m e en tenant lieu et de bien vouloir assis
ter aux Convoi et Service Solennels , qui auront lieu le 
samedi U courant, i 10 heures, cn l'église Saint-
Sépulcre, à l loubaix. — L'assemblée à la maison mor
tuaire, boulevard de Cambrai, 22. 

Les amis et connaissances de la famille STEL'X PRl'S, 
qui, par oubli , U'suraient pas reçu de lettre de faire 
part du décès de Monsieur Henry STKCX, pieusement 
décédé à Konbaix, l e s décembre 1897, dans sa 69e année, 
administre des Sacrements de notre mère la Ste-Kglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lien et de bien vouloir assister à la Messe de 
Convoi, qui sera célébrée le vendredi 10 courant, à 
U heures, aux Vigiles, qui seront chantées le même joar, 
a i heure;, et aux Convoi et Service Solennels, qui 
auront lieu lo samedi H dudit mois, A 10 heures, en 
l'église Saint-Martin, à lloubaix. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, place de la Liberté, 32. 

Les amis e l connaissances de 'a famille IHTIiKZ-
COCHETEUX, qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lettre 
de fiire-part du décos de Dame Xàrée-Homaine C0CIIE-
TKL'X.membro du Tiers-Oidre de Saint François d'Assise, 
veuve de Monsieur Edouard IICPREZ. décédéo à lloubaix, 
le 8 décembre 1897, dans sa 77e année, administrée dos 
Sacrements de noire mère la Sainte-Eglise, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister à la Messe de Convoi, qni sera 
célébrée le vendredi 10 courant, à 'i heures, aux Vigiles, 
qui seront chantées le même jour, à i heures, et aux 
Convoi et Service Solennels , qui auront lieu le samedi 11 
dudit mois, à 10 heures, en l'église Notre-Dame, à liou-
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue de 
l'Ermitage, 57 Lis. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Siint-Jean Baptiste, à Houbaix, le vendredi 10 décembre 
1897, à K l h e u r e s , pour lo repos de l'âme de .Mon
sieur Henry BOSSUT, ancien président du Tribunal de 
commerce, veuf de Dame Clémence POLLET, déjédé à 
Roubatx, le 13 décembre 1896, dans sa 74e année, admi
nistré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — 
Les personnes qui, par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme eu tenant l ieu. 

c u B L I O ù r t A P H I b 

Traité complet de Médeeine pratique, 
à l'usage des gens du monde, par le docteur 
H. VUiOL'ROUX, médecin-inspecteur des écoles 
de la Ville de Paris, membre de a isociété fran
çaise d'hygiène, officier d'Académie, etc. — 
•î beaux volumes in-8" ornés de nombreuses 
gravures, dont un (grand nombre en plusieurs 
couleurs. LETOUZEY et A.\É, éditeurs, 17. rue 
du Vieux-Colombier, Paris. — Prix : 32 fr. 
franco gare. 

La deuxième partie de cette intéressante publica
tion vient de paraître. C'est un traité d'hygiène 
complet et clair, formant un gros volume de 000 
pages, orné de 57 gravures. La lecture en est facile 
et attrayante, l'impression très soignée. 

Nos lecteurs n'ignorent pas le rôle important de 
l'hygiène dans la vie humaine. Pour perfectionner, 
augmenter s?, santé, il faut étudier l'heureuse in
fluence des agenU modificateurs et apprendre, grâce 
à l'observation et à l'expérience, comment on amé
liore l'organisme afin de le faire fonctionne.' ré
gulièrement, sans accident, sans secousse ; comment 
on le protège et on le conserve en prévenant et en 
éloignant les causes de maladie. Il est évident qu'on 
peut éviter facilement un précipice si on voit où il 
se trouve. Il en est de même des maladies. Si on 
connaît les causes qui les engendrent, on n'a qu'à 
les éviter pour éviter la maladie elle-même. 

L'hygiène suppose une certaine connaissance de 
l'anatomie et de la physiologie humaines. L'auteur 
les a déjà exposés clairement dans le premier vo
lume. Mais la santé n'est pas complètement assurée 
quand toutes les fonctions biologiques trouvent les 
conditions favorables à leur développement, il faul 
tenir compte encore des dangers que présentent tea 

rjïicroorganismcs pathogènes, détruire leur foyer, 
empêcher leur iirojiâgation. Grâce aux belles décou
vertes de M. Pasteur et de ses élèves, l'hygiène a 
pu bénéficier de données nouvelles, qui l'ont com 
ploiement modifiée. Aussi a-t-on vite compris qua 
l'art de prévenir les maladies avait sa place à côté) 
de l'art de guérir ; que son domaine était plus vaste 
parce qu'il s'adressait aux masses, et que sou action 
était plus puissante parce qu'il est plus facile d'em-
pècher mille personnes de tomber malades que 
d'en guérir une seule. 

Malheureusement, on se préoccupe bien pou do 
l'hygiène dans les villes et surtout dans les cam
pagnes. Aussi ne saurions nous trop conseiller à nos 
lectoara. à ceux surtout qui ont la responsabilité 
d'une agglomération quelconque, de lire et de mettro 
cn pratique les excellents conseils que leur donne 
lo docteur Vigouroux. 11 ne faut pas l'oublier, tout 
individu malade est une menace pour la société en
tière. Les indigents surtout, par lo fait do leur 
misère physiologique sont un terrain de culture 
favorable, à tous les microorganismes, qui, chez eux, 
trouvent un terrain où s'exalte leur virulence. La 
maladio se transforme vite en une épidémie qui 
frappe indistinctement le riche et lo pauvre. 

Le Traité de Médecine pratique est en vente chez 
tous les libraires. On peut le recevoir franco en 
adi'cssant rn mandat-poste de 32 francs, aux édi
teurs LETOUZKY et AN .,, 17, rue du Vieux-Colom
bier, PARIS. 2069d 

LA MALÉANE 
Nouveau remède qui fera rapidement le tonr du monde, 
le plus extraordinaire comme propriétés curatives, l'idéal 
c .ninie rapidité cl certitude de guenson de : toutes les 
plates sans exception, maladies de ta peauet vices du sang, 
dartres, eczémas, ulcères variqueux, hémorroïdes, e t c . 

Lu traitement se compose de : 
1* La Maléaue dépuratif Prix 5 tr. 
i' La Maléane o n c t i o n . . . . . Prix 2 f r . 

I » é p o - s i t ; w r « > g é n é r a l i A V A \ l l \ MM V. 
1 3 1 , r a e X a t l o n a l c , :« L i l l e . 

Se trouva chez les pharmaciens ci-après : à Tourcoiug, 
M. Decouvelaere, '6, rue de l'Ildtel-de-Ville. — A Hou-
bai». : MM. Logez, rue de France, 88; Lellon, Grand3-
Itue, 1G8; Vasseur, rue du Crand Chemin, 100. 

Une attestation entre l<),on<> toutes légalisées : 

Je soussifrné, Uuimbort An>tide. ancien conln'deur de contri
butions indirectes, a CauteleuLambe:sart iNoidi, aujouid Inn 
directeur de l'oclrol de Valeiiciennes iNurd), cerUlie que le 
Sp<-ci(i<|iie M a l é a n e O n c t i o n a gu. ri en 0 jours mon eu-
faut, atrocement brûle par de l'eau bouillante. La Usure ei:-
tn re da ce cher petit être ne formait plus qu'une plaie hor
rible et prolondc. Il ue reste aujourd'hui aucune trace de cet 

a8«J--l39% Si« Aristide 

jTAPIS DE SMYRN 
{TAPIS JACQUARD 

LINOLÉUM 
; t . [EHiFJIE MATHIEU, 20, rue d : la Gare, Houhai s 

Eviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
MENIEB 

Exiger le véritable nom 
43D83 

On journal illustré pour la famille 

LE GLOBE ILLUSTRÉ 
3 mois d'essai : 3 f r . — 10 Fr. PAR AN 

P a r a i t e n 1 6 p a g e s » t o u s li\s D i m a n c h e * 
P e u t ê t r e l u p a r t o u t l e m o m i e 

P u b l i e l e H a e t u a l i t é * « l u m o n d e e n t i e r 
B o n n e c h a q u e a n n é e '-i n"' e n e o u l e u r 

. M O I M €'( j e u x « l ' e s p r i t 
P r o b l è m e s d e j e u x d e d a n i e M . e t c . , et;-. 
On s ' a b o n n e , s a n s f r a i s , a u b u r e a u d\iJourni! 

de Roubaix. 7 1 , G r a n d e - R u e , R o u b a i x . 
D e m a n d e r c o m m e s p é c i m e n lo n u m é r o d u -1 dé

c e m b r e q u i v i e n t do p a r a î t r e , c o n t r e 15 c e n t . 

DELCHAMBRE-DUFERMONT 
£ 3 , r - « . © S a i n t - V i n c e n t d e T*a.\xl 

Agcnt-dcpositaire à ItOUBAIX 

P O U R LES CHAIVlPAGNES 

POMMERY&GRENO 

VOYAGES SUR LE NIL 
Service deBATEàOX deÏH. COOK A FILS (EGYPTE) L1 

seuls concessionnaires du Gouvernement Egyptien 
pour le transport de la l'ostc entre la Basse et la 
Haute-Egypte. 

Départ des Bateaux do Touristes du Caiie pour la 
1™ Cataracte les 11,21 et tt décembre, «t loua 
les Mardis jusqu'au H mars ÎS'JS, Service* tuppF* 
les 27 janvier, 3 et 17 février. Servie* oMrict de 
la 1'' à la 2" Cataracte les 14 et 17 décembre et 
ensuite tous les Lundis jusqu'au 7 mars. 

Les Bateaux ÇOOK, faisant le service postal, 
partent de Nagh Hamedt pour Assouan tous les 
Mercredis et Samedis. Servie* direct du Caire deux 
fois par semaine. 

Bateaux spéciaux et Iialtabiolis de 1 classe a la 
disposition des familles et des sociétés. 
COOK & F I L S , /, Place tteFOpéra, PARIS 

POUR 1898 

Agendas de Bureaux 
k L» LIBRAIRIE DU •• JOURHAL DE ROUBAIX 

TXaORlD 
U n vo l a u r l e m a r c h é de Cy«olngr. — L'a vol a UU 

commis sur la marebe da Cyaoian;, mardi in.iliu vers M i e 
heures. 

Une femmo de 49 ans, Flore Florent, qui élait en train 
de marchander nn lichn d'une valeur du six francs, |uu 
Qla de l'arrivée d'une cliente pouremparter sans le payât 
le flebu, objet de sa conrolt ise . 

Le marchand, dont l'at'.eniiiu avait 4M détournés m o 
mentanément, s'aperçut bienlét du larcin et rappela Flore 
Florent qni prétendit n'avoir rien emporte. 

Les gendarmes de service au marché furent appelés et 
conduisirent la cl ieule indélicate à la mairie, o a e l l e fut 
fouillée et trouvée eu possession du f i l m volé q u i l l e 
avait diss imulé sons suu japon . t:i!o a été e e i o a é e aa 
prison et de l à c o u d u t t e à Lille, pour fitra mise à la dis
position de H. lo procureur do la Répnbtiqae. | 
femme, qui habite Caatphia ea-Pévéle , c?l l'épousa d'an 
mari aveugle et la niera de huit eu lau l s . 

U n v i o l e n t I n c e n d i e à A v e l l n . — Mardi, Vtfa cinq 
heures nn quart,un incendie a'aat déclaré chez U . l toaUl -
Oesquiens, cultivait-or au Croquet, hsmeau d'Aveliu, et 
a détruit les écuries, les étables, la porcher.e et les 
granges. Seul, le corps de logis a t té épargné arlea a 
l'activile déployée par les pompiers de la commune . 

L'incendie es l attribué à la malvei l lance. M. Woutel 
était absent quand le feu a éclaté. Sa femme et aradear. 
enfants qni se trouvaient daus le bàUinent ont elé sauvés 
par les voisins. Les perles sont d'aulaut plus :onstdé-
râbles que les granges el les greniers regorgeaient de 
fourrage e t d e fruits qui devaient élre livre» sous peu. 

Le c r i m e d à b i o o n - U n p a r r i c i d e . — A r r e s t a t i o n 
d u c o u p a b l e . — Le parquet de Valencieonaa s'est tran>-
porlé, mercredi matin, à Abscoa. Apres une longue en-
"uéle , le procureur de la ltepubiique a décerné uu m a n 
dat d'arrêt contre l'assassin du malheureux Piedaua, qui 
n'est antre que son lils, Fernand, âgé do viogt-irois 
ans . 

Le parricide a été arrêté à FletJàala. cbez sa maîtresse. 
Le mobi le qni a poussé ce misérable à accomplir so:» 
forfait serait, d'après la rameur publique, des désac
cords de famille; l'inculpé espérait, après la mort de son 
(ère , diriger la culture et la maison de ferme; de plus, 
M. Piédana s'était opposé au mariage projeté da son lils 
Fernaaxtasrec son arme, habitant l i é c h a i u , e l chez U-
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